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La séance est ouverte à 15 h 10. 

EXAMEN DES RAPPORTS, OBSERVATIONS ET RENSEIGNEMENTS PRÉSENTÉS PAR 
LES ÉTATS PARTIES CONFORMÉMENT À LôARTICLE 9 DE LA CONVENTION (point 4 
de lôordre du jour) (suite) 

Treizième et quatorzième rapports périodiques de la République de Corée (CERD/C/KOR/14; 
HRI/CORE/1/Add.125; liste des points à traiter, réponses écrites de lôÉtat partie, documents sans 
cote distribués en séance, en anglais seulement) 

1. Sur lôinvitation du Président, la délégation de la République de Corée prend place à la 
table du Comité. 

2. M. Dong-Hee CHANG (République de Corée) dit que les treizième et quatorzième 
rapports périodiques de son pays traitent essentiellement des derniers événements survenus en 
République de Corée depuis la présentation du précédent rapport périodique et tiennent compte 
des observations formulées par les membres du Comité à cette occasion. 

3. Évoquant les efforts déployés par son pays pour élaborer une législation spécifique sur 
lôélimination de la discrimination raciale, M. Dong-Hee Chang dit que lôhomogénéité sociale 
traditionnelle du pays nôa pas laissé place à la discrimination raciale. Il souligne que, même si la 
Constitution coréenne nôinterdit pas expressément la discrimination raciale, la question est 
réputée relever des dispositions générales du paragraphe 1 de lôarticle 37, selon lesquelles «les 
libertés et les droits des citoyens ne sont pas négligés au motif quôils ne sont pas énumérés dans 
la Constitution» (CERD/C/KOR/14, par. 9). Le principe du respect des droits de lôhomme et 
celui de lôégalité de tous devant la loi, consacrés par la Constitution, sôappliquent également aux 
étrangers, à lôexception des droits qui, par nature, sont considérés comme ne sôappliquant quôaux 
seuls citoyens coréens, tels que le droit de vote et le droit dôoccuper des emplois publics ou des 
fonctions officielles.  

4. Le Gouvernement coréen sôest employé à faire adopter en 2006, sur recommandation de la 
Commission nationale des droits de lôhomme (ibid., par. 12), une loi sur lôinterdiction de la 
discrimination, qui devrait apporter une réponse complète et efficace à ce problème. Cette loi 
devrait expressément ériger en infraction la discrimination fondée sur la race (ibid., par. 26). 
Le Bureau de planification pour la promulgation de la loi sur lôinterdiction de la discrimination a 
été créé en 2006 afin de coordonner toutes les actions dans ce domaine et le Ministère de la 
justice îuvre actuellement avec les autres ministères concernés pour accélérer la procédure de 
promulgation de cette loi. 

5. Sôagissant de la mise en îuvre de lôarticle 2, le rapport contient des informations 
supplémentaires sur les activités de la Commission des droits de lôhomme, la réforme de la 
politique sur les étrangers (ibid., par. 28), sur les travailleurs migrants (par. 33), sur les minorités 
ethniques (par. 43) et sur les réfugiés (par. 47). M. Chang précise que, sur la base des 
recommandations de la Commission, un Plan dôaction national pour la promotion et la protection 
des droits de lôhomme 2007-2011 (par. 24) a été finalisé et adopté en mai 2007. Il sôagit dôun 
plan directeur complet dôampleur nationale, qui sert de cadre à lôensemble des lois, systèmes et 
politiques relatifs aux droits de droits de lôhomme qui devraient contribuer au renforcement de 
lôinfrastructure nationale de protection des droits de lôhomme. Les résultats du Plan dôaction 
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seront confirmés et publiés chaque année par le Conseil consultatif sur la promotion et la 
protection des droits de lôhomme. Le Plan dôaction national est actuellement en cours de 
traduction en anglais, à la suite de quoi il sera envoyé au Haut-Commissariat des Nations Unies 
aux droits de lôhomme.  

6. M. Dong-Hee Chang dit que la Loi fondamentale sur le traitement des étrangers a été 
adoptée et promulguée en juillet 2007. Côest la première fois que la République de Corée se dote 
dôune législation spécifique en matière de protection des étrangers. Cette loi contient des 
dispositions originales pour aider les immigrants mariés et leurs enfants à sôintégrer dans la 
société, notamment par lôapprentissage de la langue et de la culture coréennes et par des services 
dôaide à lôenfance. De plus, les étrangers ayant obtenu la nationalité coréenne bénéficient 
pendant trois ans de toute une série de mesures et de politiques dôintégration. 

7. Sôagissant des préoccupations exprimées par le Comité concernant les travailleurs migrants 
et les stagiaires étrangers, le représentant de la République de Corée dit quôun certain nombre de 
mesures importantes ont été prises pour promouvoir les droits fondamentaux des migrants. 
Le système des stagiaires étrangers a été aboli le 1er janvier 2007 et le système de permis de 
travail (ibid., par. 36), adopté en 2003 et en vigueur depuis 2004, est actuellement le seul à 
réglementer lôemploi des travailleurs étrangers. Ce système devra probablement être amélioré à 
lôavenir. Lôabolition du système de stages professionnels devrait permettre de régler plusieurs 
problèmes, dont la violation des droits des travailleurs migrants et le recours illégal à la 
main-dôîuvre étrangère. 

8. Sôagissant de la mise en îuvre de lôarticle 3, la République de Corée condamne 
énergiquement la discrimination raciale et sôest toujours opposée à lôapartheid (ibid., par. 55). 
Aucune politique au service de la ségrégation ou de la discrimination raciale nôexiste dans le 
pays.  

9. Sôagissant de la mise en îuvre de lôarticle 4, la République de Corée condamne toute 
conception ou théorie proclamant la supériorité dôune race ou dôun groupe ethnique sur un autre, 
comme dispose expressément lôarticle 11 de la Constitution (ibid., par. 59). Ainsi, un acte de 
discrimination raciale tombe sous le coup des articles 307 et 309 du Code pénal, qui concernent 
respectivement la diffamation en général et la diffamation dans une publication, ainsi que de 
lôarticle 311, relatif à la diffamation écrite. En outre, lôarticle 51 du même Code prévoit que la 
motivation raciale est une circonstance aggravante. 

10. Parmi les mesures prises pour garantir les droits énoncés à lôarticle 5 de la Convention, le 
Gouvernement coréen sôest employé à améliorer la procédure de reconnaissance du statut de 
réfugié et les politiques dôaide aux réfugiés. Ainsi, pour protéger les droits des demandeurs, le 
Gouvernement examine actuellement un projet de loi interdisant le rapatriement forcé des 
personnes dont la demande dôoctroi de statut de réfugié est en instance. Un cadre juridique 
devrait en outre être prochainement créé pour mettre en place les infrastructures dôaide aux 
réfugiés et permettre à ces derniers ainsi quôaux personnes autorisées à titre humanitaire de 
demeurer et de travailler légalement dans le pays. 

11. Sôagissant de la mise en îuvre de lôarticle 6, le rapport explique les divers protections et 
recours dont les victimes dôactes de discrimination disposent. Les étrangers ont, au même titre 
que les nationaux, le droit de bénéficier de services de protection, dôintroduire des recours 
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en justice et dôêtre indemnisés pour les actes discriminatoires commis à leur encontre. 
Les étrangers bénéficient également de services dôinterprétation dans leur langue.  

12. Depuis juin 2006, le Centre coréen dôappui aux travailleurs étrangers (ibid., par. 82) fournit 
aux travailleurs étrangers et à leurs employeurs des services qui leur permettent de mieux se 
comprendre. Le Centre dôappui contribue également à résoudre les conflits professionnels grâce 
à une procédure de règlement des différends et à la création dôun réseau avec les organisations 
concernées. Depuis le 10 mai 2007, les étrangers illégaux ont le droit de demeurer en République 
de Corée et dôy travailler jusquôà la fin dôune éventuelle procédure de recours les concernant et 
ont, notamment, accès aux soins médicaux. 

13. Sôagissant de la mise en îuvre de lôarticle 7, le représentant dit que le rapport périodique 
de son pays fournit des informations sur les mesures prises pour promouvoir lôéducation relative 
aux droits de lôhomme dans divers secteurs. Ainsi, à compter de 2009, lôéducation aux droits de 
lôhomme sera progressivement intégrée dans les programmes scolaires du primaire et du 
secondaire et lôenseignement des valeurs relatives aux droits de lôhomme y sera intégré de 
manière systématique. En outre, plusieurs programmes de formation à la prévention des 
violations des droits de lôhomme ont été offerts aux responsables du maintien de lôordre chargés 
des questions liées aux étrangers. 

14. Répondant à la première question de la liste des points à traiter concernant les garanties 
constitutionnelles des non-ressortissants, M. Dong-Hee Chang dit quôen vertu de lôarticle 6, 
paragraphe 2, de la Constitution, «le statut des étrangers est garanti selon ce qui est prescrit par la 
législation internationale et les traités internationaux». Lôarticle 10 de la Constitution garantit 
également le respect des droits fondamentaux et de lôégalité de tous les individus, y compris les 
étrangers. Les seules exceptions à cette règle concernent certains droits économiques, par 
exemple le droit de posséder des terres ou de se livrer à des activités dôextraction minière, ou 
politiques tels que le droit de vote et le droit de se présenter à des élections, qui sont réservés aux 
Coréens. 

15. Sôagissant de lôadoption dôune définition de la discrimination raciale, M. Dong-Hee Chang 
dit quôaux termes du paragraphe 1 de lôarticle 6 de la Constitution, la Convention a les mêmes 
effets que la législation interne de la République de Corée et quôil nôest donc pas nécessaire 
dôinclure une définition de la discrimination raciale dans le droit interne. En outre, le 
Gouvernement a pour politique de ne pas tolérer de traitement discriminatoire injustifié au motif 
de la race, de la langue, de lôéducation, de la santé, de lôâge, de lôidéologie politique ou du pays 
dôorigine. 

16. Mme Woo-Jung HAN (République de Corée) dit que, suite à la recommandation de la 
Commission nationale des droits de lôhomme au Premier Ministre, le Gouvernement sôest 
employé à faire adopter une loi sur lôinterdiction de la discrimination en créant le Bureau de 
planification pour la promulgation de la loi sur lôinterdiction de la discrimination. 
Le 4 juillet 2007, la question a été confiée au Ministère de la justice qui sôefforce dôassurer la 
promulgation de cette loi dans les plus brefs délais grâce à des consultations avec les ministères 
concernés. 
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17. La représentante indique que le Gouvernement coréen sôefforce dôéliminer la 
discrimination à lôégard des étrangers naturalisés grâce à la loi sur le traitement des ressortissants 
étrangers, entrée en vigueur le mois précédent. Cette loi dispose que les migrants mariés 
naturalisés ont droit aux prestations du système dôaide gouvernementale pendant trois ans. Outre 
les services dôapprentissage de la langue et dôinformation culturelle et de soins à lôenfance, 
mentionnés précédemment, un plan dôappui à lôéducation des enfants issus de familles 
multiculturelles a été adopté en mai 2006.  

18. Afin de promouvoir le respect des droits fondamentaux des étrangers, le Gouvernement a 
fixé en mai 2006 les principes directeurs de base applicables aux migrants mariés et à leurs 
enfants, aux travailleurs migrants, aux résidents permanents étrangers, aux ressortissants 
étrangers naturalisés et aux réfugiés. La loi sur le traitement des étrangers, promulguée le 
17 mai 2007 et mise en îuvre depuis le 18 juillet 2007, facilite leur intégration sociale et leur 
développement. Afin de garantir la mise en îuvre effective de cette loi, le Ministère de la justice 
mettra au point un plan dôapplication quinquennal. 

19. Sôagissant de la protection des droits des migrants mariés, le Gouvernement permet aux 
étrangers dont le conjoint (ou la conjointe) est décédé ou dont ils sont séparés ou divorcés de 
demeurer dans le pays. Si les documents dôidentité des étrangers ont été confisqués par leurs 
conjoints coréens, leur enregistrement en tant quôétrangers nôest pas automatiquement annulé. 
Dans ce cas, les intéressés peuvent fournir des pièces attestant leur lien conjugal et se voir 
délivrer dôautres pièces dôidentité. Lôautorisation de séjour peut aussi être accordée si un tiers 
certifie lôidentité du demandeur.  

20. Mme Woo-Jung Han indique quôen raison de fausses informations véhiculées par les 
agences matrimoniales internationales et des commissions excessives quôelles perçoivent, 
lôAssemblée nationale examine actuellement un projet de loi sur lôadministration des agences 
matrimoniales. Afin dôempêcher les mariages blancs, le Ministère de la justice procède à la 
révision de la loi sur le contrôle de lôimmigration (par. 32) afin de renforcer les procédures 
dôentretien préalables à la délivrance de lôautorisation de mariage et de mener des enquêtes sur 
les agences matrimoniales internationales. Le Ministère de la parité et de la famille a adopté des 
mesures élargies pour aider les conjointes étrangères à avoir une vie de famille stable et favoriser 
leur insertion sociale. Des foyers dôaccueil et des centres dôappel dôurgence ont également été 
créés pour protéger les étrangères victimes de violence domestique.  

21. M. Sang-Yong LEE (République de Corée) dit que la discrimination raciale constitue une 
violation de lôarticle 11 de la Constitution qui consacre lôégalité de tous devant la loi. En outre, 
en vertu de lôarticle 51, paragraphe 3, de ce même instrument, la discrimination raciale constitue 
une circonstance aggravante en matière pénale. Les peines sanctionnant les infractions à 
motivation raciale sont donc plus sévères. M. Lee ajoute quôaucune plainte pour discrimination 
raciale nôa été enregistrée dans le pays et que le Gouvernement coréen ne dispose donc pas 
dôinformations sur les infractions commises pour ce motif. Cependant, compte tenu de 
lôaugmentation du nombre dôétrangers mariés à des nationaux et de travailleurs migrants dans le 
pays, il est possible que ces infractions deviennent plus fréquentes, auquel cas le Gouvernement 
envisagera les mesures qui sôimposent.  




